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APPROBATION.
Kou8 avong vu et approuvé le présent livret conteuant

les " Statuts et règlemens de la confrérie du très-saint

et immaculé cœur de Marie," établie dans notre diocèse.
Québec, 18 octobre 1843.

t Jos. EV. DE Québec.

(Traduction.)

PROVINCE DU CANADA.
Qu'il soit notoire que le vingt-troisitme
jour d'octobre, dans l'année mil-huit-cent-
quarante-trois, Augustin Côte' et com-

Enrcgistré pagnie, du district de Québec, ont déposé
23 octobre dans ce bureau un livre imprimé, dont le

1843. titre est dans les termes et dans les

A.TucKER mots suivans, savoir : " Statuts et Règle-
régistrai^e. mens de la confrérie du Très-Saint et Im-

maculé cœur de Maîie, établie dans le dio-

cèse de Québec. Avec l'approbation de-
Mgr. l'Evuque de Québec," dont ils ré-
clament le droit comme pkopriet aires.
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